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L
a mise en œuvre du ma-
riage pour tous impli-
que-t-elle une révision 
de la Constitution? Et 

donc la tenue d’une votation 
fédérale à la double majorité? 
C’est ce qu’examine plus en dé-
tail la Commission des affaires 
juridiques du Conseil des Etats 
présidée par le PDC Beat Rie-
der.  
Pour rappel, le projet de loi 
avait été accepté à une large 
majorité en juin dernier au Na-
tional par 132 voix contre 52. 
Un projet qui veut étendre le 
mariage aux personnes de 
même sexe, libéraliser l’adop-
tion et, pour les couples de 
femmes, ouvrir l’accès à la pro-
création médicalement assis-
tée (PMA). Les parlementaires 
valaisans démocrates-chré-
tiens s’étaient alors opposés à 
ce texte, contrairement au par-
ti national qui s’était montré 
plus progressiste que jamais 
auparavant sur le sujet. 
Mais Beat Rieder conteste une 
éventuelle manœuvre parti-
sane pour faire échouer le pro-
jet. Selon lui, «la question  
de la constitutionnalité de 
cette loi doit être examinée 
sur le fond». Même si un rap-

port de l’Office fédéral donne 
raison au National. «La com-
mission a reçu une expertise 
qui indique que cette initia-
tive parlementaire est con-
traire à l’article 14 de la Cons-
titution (ndlr: le droit au 
mariage et à la famille est  
garanti)», indique-t-il. «Nous 
avons commandé des audits 
externes pour confronter les 
points de vue.» 

Si une révision constitution-
nelle ne s’avère pas nécessaire, 
une modification législative 
sera apportée. Cette dernière 
n’est pas soumise au peuple, 
mais la population devrait 
quand même se presser aux ur-
nes. En effet, si la loi est modi-
fiée, l’Union démocratique fé-

dérale (UDF) a d’ores et déjà 
promis de lancer un référen-
dum. Dans ce cas de figure, le 
scrutin se ferait alors à la majo-
rité simple. 

«Stratégie juridique»  
ou «argumentaire  
idéologique» 
Mathias Reynard, lui, s’étonne 
que ce principe de constitu-
tionnalité soit mis en cause. Le 
socialiste y voit une «stratégie 
juridique» pour servir des «fins 
politiques». Il précise: «Le pro-
jet est sur la table depuis six 
ans. Cette question a été trai-
tée et retraitée par la Commis-
sion des affaires juridiques du 

National qui a conclu que 
c’était conforme à la Constitu-
tion.» 
A l’entendre, «c’est un moyen 
de retarder la mise en œuvre 
du mariage pour tous et de le 
soumettre à la double majorité 
en votation populaire (ndlr: né-
cessaire aux scrutins impli-
quant une révision de la Cons-
titution).» 
Un argumentaire «idéologi-
que», rétorque Beat Rieder. «La 
commission entière (soit 
4 PLR, 3 PDC, 2 PS, 2 Verts et 
1 UDC) était d’accord sur le 
principe des auditions. On ne 
doit pas se presser pour faire 
passer une loi. Le Conseil des 

Etats examine toujours les pro-
jets en profondeur.» 

Une conclusion probable 
en faveur du National 
Le PLR Philippe Nantermod, 
l’un des deux seuls parlemen-
taires valaisans à s’être pro-
noncés en faveur du texte en 
juin dernier, estime pour sa 
part qu’il est légitime «de réflé-
chir à la question». Mais selon le 
juriste, «la conclusion la plus 
probable, c’est que la Constitu-
tion n’interdit pas le mariage 
pour tous». Autrement dit, que 
la modification législative suf-
fit, comme le plaidait le Natio-
nal.

La question de la constitu-
tionnalité de cette loi doit 
être examinée sur le fond.” 

BEAT RIEDER 
CONSEILLER AUX ÉTATS PDC

Bataille juridique à Berne au sujet 
du mariage pour tous

Le sénateur 
Beat Rieder doute que le Parle-
ment puisse décider du mariage 
pour tous sans l’aval du peuple. Sa 
commission remet en question le 
grand oui du National sur le sujet. 
Mathias Reynard dénonce «une 
stratégie juridique».
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La commission présidée par Beat Rieder doute que le mariage pour tous s’inscrive dans la Constitution actuelle. SACHA BITTEL

“C’est un moyen de retarder 
la mise en œuvre du mariage 
pour tous et de le soumettre 

à la double majorité  
en votation populaire.”  
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